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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Bereits vor der Übernahme des Cassis-de-Dijon-Prinzips durch die Schweiz waren die
Lebensmittelqualität und damit verbunden die sozialen und ökologischen
Bedingungen, unter denen Lebensmittel produziert werden, Thema verschiedener
politischer Vorstösse. Im Berichtsjahr nahm die WAK-NR den Vorschlag ihrer
Schwesterkommission im Ständerat auf, fünf 2008 und 2009 eingereichte
Standesinitiativen ähnlicher Stossrichtung aus den Kantonen Freiburg (08.326), Jura
(08.301), Neuenburg (08.307), Waadt (09.311) und Genf (08.320) gemeinsam zu prüfen.
Sie fasste zwei der drei Hauptanliegen der Initiativen in je einer Motion und einem
Postulat zusammen und brachte sie in der Wintersession zur Diskussion in den Rat. Mit
133 zu 27 Stimmen – gegen eine Minderheit aus der SVP- und eine Mehrheit der
liberalen Fraktion – nahm der Rat die Motion an, die den Bundesrat dazu auffordert,
sich in internationalen Wirtschaftsverhandlungen nicht nur durch
Freihandelsbestrebungen leiten zu lassen, sondern sich dabei auch für die
Verbesserung der sozialen und ökologischen Produktionsbedingungen einzusetzen.
Daneben überwies die grosse Kammer ein Postulat, das den Bundesrat beauftragte, die
staatlich anerkannten Nachhaltigkeitslabels der EU zu prüfen und die Vor- und
Nachteile dieser Form der Konsumenteninformation im nationalen, aber auch
internationalen Kontext zu diskutieren. Nachdem der Nationalrat mit der Annahme der
beiden Vorstösse den Vorschlägen seiner Kommission gefolgt war, gab er danach und
gegen ihren Willen mit einer relativ knappen Mehrheit von 85 zu 76 Stimmen auch den
fünf Standesinitiativen Folge. 1

MOTION
DATUM: 13.12.2010
SUZANNE SCHÄR

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Après avoir été acceptée par la chambre du peuple, la motion Nicolet (udc, VD) intitulée
«Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion des quantités en matière de
production laitière», passe devant les sénateurs. Par la même occasion, trois autres
objets sont débattus: les initiatives cantonales émanant de Fribourg (17.301) et de
Genève (17.310) ainsi que la pétition déposée par le Groupe SAM, la commission
estimant que les quatre objets visent des objectifs similaires. En effet, tous veulent
qu'une solution soit trouvée à la crise que connaît le secteur laitier. Les prix au
kilogramme sont au plus bas (en moyenne 50 centimes) et la Suisse connaît une
situation de surproduction. Les différents objets réclament donc une gestion des prix
et des quantités. Pour rappel, depuis l'abandon des contingents laitiers gérés par la
Confédération en 2009, l'Interprofession-Lait (IP-Lait) a été fondée pour fédérer les
différents acteurs (afin de fixer des règles communes, ainsi que des prix de références)
et la segmentation du lait en trois catégories de prix (A, B et C) a été mise en place.
Le Conseil des Etats avait décidé de rejeter, lors de la session d'automne 2017,  une
initiative cantonale similaire provenant du Jura (16.309) afin de laisser le temps à la
commission compétente de se pencher sur cette question complexe. Ainsi, se reposant
sur le rapport délivré en 2017 en réponse au postulat de la CER-CN intitulé «Marché
laitier. Perspectives», le rapporteur de la CER-CE, Isodor Baumann (pdc, UR) développe
les raisons du rejet de ces trois textes par la commission compétente. Tout d'abord, il
rappelle que la Suisse est une exportatrice nette de lait, vendant à l'étranger –
principalement sous forme de fromages – ses 0,8 millions de tonnes de lait que les
consommateurs et consommatrices helvétiques n'achètent pas. Il en vient ensuite aux
prix du lait qui, selon ce rapport, sont influencés par d'autres facteurs que les seules
offre et demande. Les prix pratiqués au sein de l'UE, ainsi que la valeur ajoutée selon
les produits créés jouent un rôle. De plus, même si la Confédération a aboli les
contingents laitiers, elle reste – par le biais de protections douanières, d'incitations à la
production de lait sans silo, de campagnes promotionnelles, en plus des paiements
directs et des mesures d'amélioration des structures – influente sur ce marché là. Le
tout fait que le soutien de la Confédération, par kilogramme de lait, s'élève à 58
centimes. Finalement, le sénateur Baumann rappelle la position du Conseil fédéral qui
souhaite que l'autonomisation de cette branche continue à augmenter. Ce dernier
n'est, de plus, pas prêt à avoir plus de responsabilité dans ce cas-là, préférant laisser

MOTION
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI
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les acteurs régler les problèmes de prix entre eux. Le sénateur précise également que,
lors de la préparation des trois objets, la commission a auditionné le président d'IP-
Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) également membre de la chambre haute. Ce dernier en a
profité pour présenter IP-Lait et les actions menées par l'organisation. Il en a
également profité pour parler des difficultés que constitue la fixation des prix, les
acteurs de ce secteur ayant des intérêts parfois divergents (pour rappel, la Migros a
décidé de se retirer d'IP-Lait et de gérer de son côté ses besoins en lait). La
segmentation du lait en trois catégories de prix constitue l'instrument principal de la
fixation des prix (85% du lait produit est catégorisé A, 13% B et le reste C; cette
dernière catégorie décrivant le lait excédentaire qu'il s'agira d'exporter). D'après le
président d'IP-Lait, cette méthode permet d'avoir un prix du lait au kilogramme 25
centimes plus élevé que sur le marché européen. Dans ce cadre-là, le Conseil fédéral a
accordé à l'IP-Lait la force obligatoire en matière de contrats-types de segmentation,
un système où il n'est malgré tout pas possible pour l'exécutif de fixer un prix du lait,
ceci le contraindrait sinon à assumer les surproductions, retournant à une forme de
contingentement. Pour toutes ces raisons, la commission en charge du dossier
recommande à l'assemblée de rejeter les deux initiatives cantonales ainsi que la motion
Nicolet, tout en précisant que le sujet de la production laitière reviendra au plus tard
sur la table lors des discussions sur la politique agricole 22+.
Prenant la parole, le sénateur Peter Hegglin rappelle brièvement l'histoire récente de la
gestion du lait par la Confédération, qui, dans les années 90 assurait un prix du lait de
1,07 francs suisses, avant que le système lait soit partiellement libéralisé avec l'UE. Il
rappelle également le rôle d'IP-Lait – qui reste l'acteur clé dans ce domaine – et les
conséquences positives de l'introduction de la segmentation du prix du lait et des prix
indicatifs pour la négociation entre producteurs et transformateurs. Il estime, en tant
que président d'IP-Lait, que les initiatives cantonales ne proposent pas de bonnes
solutions pour augmenter les prix du lait. Le marché étant partiellement libéralisé, une
baisse de la production profiterait avant tout aux producteurs étrangers pouvant ainsi
plus facilement exporter en Suisse. 
Finalement, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, propose de rejeter la motion Nicolet, rappelant que des mesures
d'amélioration ont été prises, citant l'introduction de la force obligatoire en matière de
contrats-types de segmentation. 
Sans autre discussion, les sénateurs ne donnent pas suite aux deux initiatives
cantonales qui passent donc à la commission compétente du Conseil national. La
motion est, quant à elle, enterrée. 2

Lebensmittel

En début d’année, l’OFAG a enregistré les premiers produits suisses à obtenir une
appellation d’origine contrôlée (AOC). Parmi les candidats à l’appellation figuraient le
gruyère, l’Etivaz, la viande séchée des Grisons et l’eau-de-vie de poires du Valais. Le
délai de consultation fut à la surprise générale rallongé de deux semaines: les
opposants ont réclamé la prise en compte des féries judiciaires. Si cette contrainte n’a
pas empêché l’Etivaz d’obtenir la première AOC, le cas du gruyère a motivé plusieurs
rebondissements de taille.En deux semaines, les oppositions, jusqu’alors au nombre de
15, se sont finalement fixées à 46. Ce chiffre important signifia une nouvelle période de
négociations de plusieurs mois, alors que l’Interprofession du gruyère attendait avec
impatience une AOC, viatique indispensable pour attaquer le marché européen.
L’Interprofession s’est vigoureusement prononcé contre ces oppositions qui, selon elle,
ne se basent que sur un intérêt industriel et ne concernent que 5% des 3200
producteurs et 200 fromagers suisses. Durant l’année sous revue, le gruyère a reçu
plusieurs signes de soutien, notamment de la part des autorités du Jura, de Fribourg,
de Neuchâtel et de Vaud qui, par le biais d’une prise de position commune, ont envoyé
un message à l’OFAG contre les oppositions à l’AOC et pour une prise en compte
prioritaire de l’intérêt public. De nouvelles négociations entre les parties ont permis de
lever 90% des oppositions en cours d’année, mais le dossier n’a pas encore été
bouclé. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.07.2000
FRANÇOIS BARRAS
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En début d’année, la Tête de moine fut le second fromage suisse à obtenir l’appellation
d’origine contrôlée (AOC), après l’Etivaz. La Tête de moine sera produite dans le canton
de Berne dans les districts de Moutier et de Courtelary, et dans le Jura dans les
Franches-Montagnes et dans le district de Porrentruy. Aucune opposition n’a été
déposée au cours de la mise à l’enquête. Un heureux parcours auquel n’a pas eu droit
le gruyère, qui a dû batailler ferme pour finalement obtenir son AOC en été. Après la
levée de bouclier d’une cinquantaine de producteurs lors de la mise à l’enquête, les
opposants se sont en définitive accordés sur un cahier des charges satisfaisant toutes
les parties, pressées de trouver un accord afin de protéger le gruyère de l’ouverture
totale du marché fromager européen en 2006. Armée de ce label prestigieux,
l’Interprofession des producteurs de gruyère (IPG) escompte une production annuelle
de 30 000 tonnes, soit 2500 de plus qu’actuellement. Les cantons de Vaud, de
Fribourg, du Jura, de Neuchâtel et quelques districts et communes bernois sont
concernés par cette AOC. Le Valais se consolera avec son eau-de-vie de poire, après le
rejet par l’OFAG de la seule opposition à la demande d’AOC déposée par les
producteurs de ce spiritueux, dont 750 000 bouteilles sont vendues par année en
Suisse, en France et en Allemagne. Après l’Etivaz, le gruyère, la Tête de moine, la
semoule Rheintaler Ribel et la Damassine, l’eau-de-vie de poire est ainsi devenu le
sixième produit helvétique à bénéficier de l’AOC, et le premier produit du Valais. Le
canton a déposé trois autres requêtes pour le pain de seigle, l’eau-de-vie d’abricot et
«la raclette». Pour ce dernier met, sa demande d’enregistrement d’AOC a motivé de
très nombreuses critiques, notamment de la part des producteurs suisses de lait qui ne
veulent pas que le terme générique «raclette» soit réservé au seul canton du Valais. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

La lutte pour l’utilisation de l’appellation « Raclette du Valais » et « Raclette » s’est
poursuivie durant l’année sous revue. Déposée par la Fédération laitière valaisanne
(FLV) et publiée par l’OFAG en novembre 2001, la demande d’AOC a été contestée en
février par les cantons de Vaud et Fribourg, ainsi que par l’Association Raclette Suisse.
Cette dernière, regroupant les producteurs de fromage à raclette non valaisans (soit
environ 87% du volume total produit en Suisse), s’est opposée à l’usage exclusif de
l’appellation « Raclette » pour le fromage produit en Valais, estimant que le mot
raclette était un terme générique. Elle a invoqué les réalités du marché et le faible
volume de la production annuelle valaisanne (1700 tonnes) qui ne permettrait pas de
faire face à la consommation suisse (15 000 tonnes, dont deux d’importation).
L’enregistrement d’une AOC pour la « Raclette du Valais » n’a cependant pas été
contesté par l’Association Raclette Suisse, tant que le terme Raclette pouvait être
utilisé dans le reste du pays. La Fédération laitière valaisanne a rappelé que son but
n’était pas d’empêcher les autres de produire mais bien de faire reconnaître, et de
protéger, le mode de production artisanal à partir de lait cru face aux fromages
produits à échelle industrielle et à base de lait pasteurisé ou thermisé. La FLV a obtenu
le soutien de la Fédération romande des consommateurs à la fin du mois d’avril. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.04.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Confédération a demandé en milieu d’année des modifications du cahier des
charges du dossier AOC du vacherin fribourgeois. Réunie en assemblée générale au
mois de mai, l’Interprofession du vacherin fribourgeois (IPVF) a décidé à l’unanimité de
refuser de négocier avec Berne. L’OFAG a décidé d’attribuer l’AOC au vacherin
fribourgeois en juillet, de même qu’à la poire à Botzi et à la damassine. En fin d’année,
plusieurs oppositions ont été formulées à l’encontre de ces trois demandes. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.10.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil national a traité une motion et un postulat de la CER-CN, ainsi que cinq
initiatives cantonales (Jura (Kt. Iv. 08.301), Neuchâtel (St. Iv. 08.307), Genève (St. Iv.
08.320), Fribourg (08.326) et Vaud) relatifs à l’importation de denrées alimentaires.
Ces objets s’inscrivent dans un contexte où de nombreuses denrées importées sont
produites dans des conditions sociales et environnementales ne respectant pas la
législation helvétique et concurrencent fortement les produits suisses. La motion
charge le gouvernement de s’assurer que la même importance soit accordée au respect
des normes environnementales et sociales qu’à l’élimination des obstacles tarifaires
dans le cadre des négociations agricoles à l’OMC ou d’accords internationaux. Elle a été
acceptée par 133 voix contre 27, ses détracteurs étant exclusivement issus des rangs de
l’UDC et du PLR. Le postulat demande au gouvernement d’étudier les moyens
d’optimiser l’information aux consommateurs dans la perspective d’une meilleure prise
en compte du développement durable. Il a été accepté tacitement. Les initiatives
cantonales visent à prendre des mesures afin d’identifier et d’interdire l’importation de

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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denrées alimentaires produites dans des conditions sanitaires, sociales et écologiques
en contradiction flagrante avec les standards suisses. Lors des discussions, la majorité
de la commission a recommandé par 11 voix contre 7 de suivre la décision du Conseil
des Etats du début d’année et de ne pas leur donner suite, les estimant inapplicables.
Une minorité de la commission a relevé qu’il est incohérent de rejeter des modes de
production intolérables en Suisse mais d’accepter d’en importer les produits au
détriment de l’agriculture helvétique. Lors des votes, la chambre basse a décidé d’y
donner suite par 85 voix contre 76. Les groupes socialiste et écologiste ont voté en bloc
en faveur de ces objets, appuyés en cela par des membres des partis bourgeois. 7

Le Conseil des Etats a maintenu sa première décision et a ainsi liquidé par 24 voix
contre 13 les initiatives cantonales ( JU (Kt. Iv. 08.301), NE ( Kt. IV. 08.307), GE (Kt. IV.
08.320), FR (KT. Iv. 08.326) et VD (Kt. Iv. 09.311) adoptées par le Conseil national l’année
précédente visant à interdire l’importation de denrées alimentaires produites dans des
conditions sanitaires, sociales et écologiques en contradiction avec les normes
helvétiques. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 08.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Eine Standesinitiative des Kantons Freiburg, die den Import von Palmöl verbieten will,
das schweizerischen Qualitäts- und Nachhaltigkeitskriterien nicht entspricht, wurde im
Berichtsjahr vom Ständerat abgelehnt. Als Begründung ihrer Ablehnung hatte die
behandelnde Kommission angeführt, dass ein solches Verbot möglicherweise nicht
WTO-konform sei und die Handelsbeziehungen zu Indonesien, einem der weltweit
grössten Palmöl-Exporteure, dadurch gefährdet werden könnten. Stattdessen solle man
sich an die Motion de Buman (cvp, FR) halten, welche generell die umweltschädliche
Palmölproduktion auf internationaler Ebene bekämpfen will. 9

STANDESINITIATIVE
DATUM: 13.12.2012
JOHANNA KÜNZLER

Im Anschluss an einen Entscheid des Ständerats von 2012 lehnte der Nationalrat
diskussionslos eine Standesinitiative aus dem Kanton Freiburg ab, welche den Import
von Palmöl auf Produkte beschränken wollte, die schweizerischen Qualitäts- und
Nachhaltigkeitskriterien entsprechen. Eine solche Regelung könnte den WTO-Verträgen
widersprechen, ausserdem sei das Thema bereits durch eine Motion de Buman (cvp,
FR) aufgenommen worden. 10

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.04.2013
JOHANNA KÜNZLER

Le Conseil national soutient l'initiative cantonale jurassienne sur la gestion des
quantités de lait préalablement rejetée par sa chambre sœur. Par 91 voix contre 70 et
21 abstentions, la chambre du peuple souhaite ainsi que la gestion des quantités de lait
produites en Suisse soit réorganisée est redéfinie avec force obligatoire entre les
interprofessions, comme rapporté par le représentant de la majorité de la CER-CN,
Christian Lüscher (plr, GE). Deux autres initiatives cantonales similaires – provenant de
Genève et de Fribourg – étaient débattues en même temps. 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2010, S. 1992 f.
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3) Lib., 11.7.00.; Lib., 31.3.00.; Presse du 12.1.00.; Presse du 27.1.00.
4) QJ, 2.5.01 (Tête-de-moine); Lib., 7.7.01 (gruyère); LT, 14.11 (raclette) et 18.12.01 (eau-de-vie de poire).
5) NF, 22.1 et 19.2.02; presse des 13.2 et 14.2.02; communiqué de presse de la Fédération Romande des Consommateurs du
29.4.02.
6) Lib., 14.5.05 (refus de négocier); Lib. et QJ, 8.7.05 (mise à l’enquête); 24h et LT, 19.10.05 (oppositions).
7) BO CE, 2010, p. 740 ss.; BO CN, 2010, p. 1990 ss.; WoZ, 24.6.10.
8) BO CE, 2011, p. 501 ss.
9) AB SR, 2012, S. 1243
10) AB NR, 2013, S. 658.
11) AB NR, 2018, S. 1565 ff.
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